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Résultats de l'apprentissage 
 

A la fin de cet exercice, vous serez en mesure de: 

1. Naviguer dans les sous-secteurs 

2. Ajouter et supprimer des sous-secteurs 

3. Définir la structure du secteur de l'industrie 

4. Définir la structure du secteur des ménages 

 

Activité 1 : Naviguer dans les sous- 

secteurs 
Dans la précédente séance pratique, nous avons appris à gérer et définir les études de 

cas. L'étape suivante dans l'établissement de la structure du modèle est la définition des 

sous-secteurs de l'économie. 

Ouvrons l'étude de cas Demo MAEDD 1 que nous avons créée dans la session pratique 2. 

Les secteurs économiques sont prédéfinis et affichés dans le menu principal sous Intensités 

Energétiques. Vous devez cliquer sur le menu déroulant pour les visualiser. Dans le MAED-

D, le secteur de l'industrie est en outre subdivisé en secteurs tels que l'Agriculture, la 

Construction, les Mines et de l'industrie Manufacturière.  

Désormais, nous nous référerons à tous les onglets dans le bloc "Secteurs et Clients" en tant que 
secteurs. 
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Cependant, bien que les secteurs sont prédéfinis et fixes dans le MAED-D, les utilisateurs 

peuvent définir les sous-secteurs qu'ils souhaitent étudier. Le nombre de sous-secteurs à 

définir par l'utilisateur dépend des informations disponibles concernant l'économie et la 

consommation d'énergie, qui seront discutées dans les prochains cours. 

Pour l'instant, voyons comment le modèle a été structuré pour l'étude de cas Démo 

MAEDD 1. Cela peut être observé dans la moitié inférieure de la page d'informations 

générales, dans le bloc Secteurs et clients. Le secteur de l'agriculture n'a qu'un seul sous- 

secteur défini : L'agriculture. Chaque secteur doit avoir au moins un sous-secteur, c'est 

pourquoi le premier sous-secteur ne peut pas être supprimé. 
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Les sous-secteurs des autres secteurs sont accessibles en cliquant sur leur nom. Faites une 

pause et explorez les sous-secteurs définis dans d'autres secteurs de l'étude de cas Demo 

MAEDD 1. 
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Cliquez sur le secteur Agriculture par exemple pour voir les sous-secteurs qui y sont définis. 

Nous n'avons actuellement qu'un seul sous-secteur défini : Agriculture. Tous les tableaux du 

MAED-D devraient comporter ce sous-secteur. Vérifions, par exemple, le tableau de la 

structure du PIB 
 

Vérifions également l'intensité énergétique de la force motrice. 
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Activité 2 : Additionner et 

supprimer des sous-secteurs 
 

 

 
Voyons maintenant comment ajouter et supprimer des sous-secteurs dans un secteur. 

Retournez à la page d'informations générales et sélectionnez l'onglet agriculture dans le bloc 

Secteurs et clients. Nous pouvons ajouter un sous-secteur au secteur agricole en cliquant 

sur le bouton plus. Cela devrait créer un nouveau sous-secteur appelé Agr_2. Pour modifier 

le nom, il suffit simplement de le taper dans le champ. Changez le nom du nouveau sous- 

secteur en Autres. N'oubliez pas de cliquer sur Enregistrer pour sauvegarder les modifications. 
 

 

 
Examinons les mêmes tableaux que ceux que nous avons vus précédemment. Allez à la 

page PIB. Nous pouvons maintenant voir le sous-secteur Autres sous le secteur 

Agriculture. 
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Passons maintenant aux intensités énergétiques de la force motrice. Nous constatons que le 

sous-secteur Autres n'apparaît pas dans le secteur Agriculture. 
 

Cela est dû au fait que le programme n'a pas été informé des catégories d'utilisation finale à 

étudier dans le sous-secteur Autres. Nous devons aller à la page d'informations générales et 

sélectionner les catégories d'utilisation finale pour le sous-secteur Autres. 
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 Cochez les trois catégories d'utilisation finale pour le sous-secteur Autres afin de les 

inclure dans les utilisations finales. N'oubliez pas d'enregistrer les modifications. 
 

 

 

Le programme construira désormais des tableaux pour les données d'entrée dans les 
intensités énergétiques de l'utilisation spécifique de l'électricité, de l'utilisation thermique et de 
la force motrice. Examinons les intensités énergétiques de la force motrice pour confirmer cela. 
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Examinons maintenant le secteur minier. Deux sous-secteurs sont définis. 
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Nous le confirmons en examinant le tableau du PIB correspondant. 

 

 

 

 
Notez que, dans chaque secteur, les lignes des derniers sous-secteurs sont ombrées. Cela 

signifie que ces lignes sont le résultat de calculs effectués par le programme et que les cellules 

ne peuvent être modifiées par l'utilisateur. MAED-D calcule le dernier sous-secteur de manière 

à ce que la somme de la participation de tous les sous-secteurs soit égale à 100. 
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Essayons maintenant de supprimer un sous-secteur. Nous allons supprimer celui que nous 

avons ajouté précédemment. Pour ce faire, nous devons aller à la structure du secteur de 

l'agriculture dans la page des informations générales. Cliquez sur le bouton de suppression 

(croix rouge à côté du nom du sous-secteur) du sous-secteur Autres. Le sous-secteur 

disparaît de ce menu. Ensuite, après avoir cliqué sur le bouton Enregistrer ; continuer, 

ce sous-secteur disparaît de tous les tableaux dans MAED. 
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Revenons au tableau du PIB. Notons que le secteur de l'énergie apparaît en grisé dans le 

tableau du PIB. Cela s'explique par le fait que le MAED calcule la part de ce secteur dans 

l'économie de manière à ce que la somme de tous les secteurs soit égale à 100. 
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Notons également que le secteur des transports n'apparaît pas dans la part sectorielle du PIB 

de ce tableau. La composante PIB du secteur des transports doit être ajoutée au secteur 

des services. Il en va de même pour l'énergie consommée dans les installations liées 

au transport. Par exemple, l'électricité consommée dans les aéroports. 
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Activité 3 : Secteur des ménages  

 
Nous allons maintenant travailler sur la structure du secteur résidentiel, appelé 

secteur Ménages dans le MAED. Nous nous rendons à l'onglet Ménages dans le bloc 

Secteurs et clients de la page Informations générales. Dans cette étude de cas, quelques 

types de ménages ont été établis pour les zones urbaines et rurales. Dans chaque zone, vous 

pouvez ajouter ou supprimer des types de ménages. Là encore, le nombre de types de 

ménages à inclure dépend de la disponibilité des informations ou du type d'étude à réaliser. 

Par exemple, dans le cas présent, nous souhaitons étudier les différents types de 

ménages urbains et ruraux. Il y a trois ménages urbains et trois ménages ruraux 

Pour chaque type de maison, veuillez vous assurer que votre cas ressemble à l'image ci- 
dessous. Si c'est pas le cas, ajoutez de nouveaux sous-secteurs et/ou renommez-les. 
Cliquez ensuite sur 

Enregistrer. 
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Le secteur des ménages comprend les sous-types d'utilisation finale suivants : Eclairage, 

Climatisation, Cuisson, Chauffage des locaux et Chauffage de l'eau. 
 


